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RÉPONSE DE L’UMQ À LA DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 1 DU 

DISTRIBUTEUR RELATIVE À L’ÉTABLISSEMENT DES TARIFS D’ÉLECTRICITÉ 
POUR L’ANNÉE TARIFAIRE 2014-2015 

 
 
Demandes 
 
1.1 L’évaluation du montant de 100 000 $ par année ne semble pas tenir compte 

de l’impact de l’application de la puissance à facturer minimale de 75 %. 
Veuillez fournir l’impact net incluant l’impact de la puissance à facturer 
minimale sur la facture totale de la STM. 

 
 
RÉPONSE : L’impact évalué à environ 100 000 $ par année pour la STM inclut 
l’application de la puissance à facturer minimale. La puissance à facturer minimale à 
75 % du nouveau tarif LG n’a pratiquement aucune influence pour la STM, puisque 
les puissances souscrites sont ajustées de telle sorte que le client paie la puissance 
demandée et qu’il évite les pénalités de dépassement. 
 
 
1.2 Veuillez détailler le calcul du montant de 200 000 $. 
 
 
RÉPONSE : Ce montant résulte d’une estimation basée sur la différence entre 
l’établissement d’un calendrier de facturation qui permettait à la STM de débuter ses 
périodes de facturation le lundi (l’offre de service du week-end étant toujours plus 
limitée) et de déterminer des périodes plus longues en été et plus courtes en hiver, 
et les nouvelles pratiques commerciales imposées depuis peu, qui empêchent la 
STM d’encadrer son offre de service d’été et qui lui imposent des périodes de 
consommation fixes.  
 
En prenant les chiffres réels de demande de puissance de 2012 et en remplaçant 
des périodes de consommation de 28 et 35 jours par des périodes de consommation 
fixes au 1er de chaque mois, on constate une différence d’environ 75 000 $. De plus, 
en ne permettant plus d’encadrer la période d’été (laquelle se situe typiquement à 70 
jours), les appels de puissance d’hiver sont maintenus pendant une partie de la 
période estivale. Le surcoût attribuable à ce phénomène est d’environ 50 000 $. 
Après révision de ces calculs, le montant estimé initialement à 200 000 $ peut 
cependant être révisé à la baisse, pour un impact total estimé d’environ 125 000 $. 
Ce chiffre constitue toutefois un minimum et pourrait être plus élevé. 
 


